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Initiative sur le secteur de 
l'environnement 

Le -1er avril 1989, Industrie, Sciences et 
Technologie Canada (ISTC) lançait l'Initiative sur le 
secteur de l'environnement (ISE), comportant deux 
étapes. À cette époque, la situation de l'industrie 
canadienne de l'environnement menaçait les efforts 
que cette dernière faisait pour s'accaparer sa part du 
marché mondial pour les produits, les services et les 
connaissances en matière d'environnement. Il fallait 
redresser la situation. Pour ce faire, l'ISE a été créée 
pour permettre de rassembler les connaissances, les 
opinions et les ressources de groupes privés et publics 
qui font partie de ce secteur. 

La première étape, qui devrait durer trois ans, 
comporte deux volets. Il s'agit d'abord de mettre sur 
pied un réseau qui servira de cadre de consultation 
entre le gouvernement fédéral, les provinces et 
l'industrie et à faire la collecte, la synthèse et la diffu-
sion de renseignements sur les industries de 
l'environnement. Ces renseignements permettront de 
dresser un profil de l'industrie, indiquant son impor-
tance, ses produits, ses services, ses compétences et sa 
clientèle actuelle et éventuelle. Ils sont essentiels à la 
réalisation du deuxième volet qui consiste à 
déterminer les débouchés d'affaires et trouver les 
moyens de les mettre à profit. La deuxième étape de 
l'Initiative, plus permanente, portera surtout sur ce 
qu'il faut faire pour saisir les débouchés qui s'offrent 
et faire croître ainsi les industries de ce secteur. 

Le principal objectif de l'Initiative est d'améliorer 
la compétitivité sur les marchés intérieur et extérieur 
des sociétés canadiennes productrices de biens et de 
services reliés à l'environnement. Son approche se 
fonde sur les trois C — concertation, collaboration et 
consensus. Cet objectif est le résultat de consultations 
avec les ministères fédéraux et ceux des provinces, les 
entreprises et leurs associations, les centres de recher-
ché ainsi que les autres groupes s'intéressant aux 
industries de l'environnement. Les consultations ont 
permis de favoriser la collaboration entre les 
intervenants et d'en arriver à un consensus. La 



préparation du présent rapport La protection de 
l'environnement : Les avantages économiques pour les 
entreprises, a été parrainée par ISTC dans le cadre des 
activités de l'ISE. Ce travail constitue un jalon impor-
tant favorisant l'atteinte des objectifs de l'Initiative. 

Pour obtenir des exemplaires de ce rapport ou 
des renseignements sur l'ISE, communiquer avec le 
bureau régional d'ISTC le plus proche, ou s'adresser 
au : 

Gestionnaire de projet 
Division de l'industrie environnementale et de projets 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) K1A 0H5 
Téléphone : (613) 954-2989 
Télécopieur : (613) 954-1894 

Bureaux régionaux : 

St. John's (T.-N.) 
Charlottetown (L-P.-É.) 
Halifax (N.-É.) 
Moncton (N.-B.) 
Montréal (Qc) 
Région desservie par 
l'indicatif régional 514 
Québec (Qc) 
Toronto (Ont.) 
Thunder Bay (Ont.) 
Sault-Sainte-Marie (Ont.) et 
région desservie par 
l'indicatif régional 705 
Winnipeg (Man.) 
Saskatoon (Sask.) 
Regina (Sask.) 
Edmonton (Alb.) 
Calgary (Alb.) 
Vancouver (C.-B.) 
Yellowknife (T. N.-0.) 
Whitehorse (Yuk.) 

(709) 772-ISTC 
(902) 566-7400 
(902) 426-7259 
(506) 857-ISTC 
(514) 283-8185 

1 800 361-5367 
(418) 648-4826 
(416) 973-ISTC 
(807) 623-4436 

1 800 461-6021 
(204) 283-ISTC 
(306) 975-4386 
(306) 780-6108 
(403) 495-ISTC 
(403) 292-4575 
(604) 666-0266 
(403) 920-8568 
(403) 668-4655 
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Préface 
GLOBE 90, le salon commercial et la conférence 

d'envergure internationale tenus à Vancouver en 
mars 1990, était une initiative canadienne innovatrice 
sous plusieurs aspects. Conçue pour fusionner les 
affaires et le dossier de l'environnement, cette ren-
contre a permis de réunir les représentants du 
gouvernement, de l'industrie et de l'environnement 
en vue de trouver des solutions pratiques pour 
résoudre les problèmes urgents auxquels le monde 
fait face. 

Le but du présent rapport est de mettre en 
lumière les principaux messages du salon commercial 
et de la conférence GLOBE 90 qui permettront aux 
entreprises canadiennes œuvrant dans les secteurs de 
la fabrication et de la transformation des ressources 
d'améliorer leur compétitivité à l'échelle internatio-
nale tout en accélérant la capacité de leurs industries à 
prévoir et à relever les défis posés par l'environne-
ment. Ce rapport a été rédigé spécialement pour les 
chefs de file d'entreprises canadiennes dont les 
décisions ont des répercussions tant sur l'économie 
que sur l'environnement. Il contient des méthodes 
pratiques et des exemples concrets qui aideront les 
administrateurs à modifier leurs activités. 

L'un des principaux objectifs de GLOBE 90 était 
de favoriser la croissance de l'industrie de l'environ-
nement au Canada. Ainsi, un rapport parallèle, 
soulignant les débouchés pour les fournisseurs de 
technologies, de services et de produits environne-
mentaux, a été préparé. Ce rapport a été rédigé par 
le personnel du Programme de recherche sur 
l'entreprise et l'environnement du Conference Board 
du Canada avec l'appui financier de l'Initiative sur le 
secteur de l'environnement d'Industrie, Sciences et 
Technologie Canada. Il est à espérer que ces deux 
rapports seront le prolongement des opinions et des 
objectifs définis lors de la tenue de GLOBE 90. 

James  R. Nininger 
Président et chef de la direction 
Le Conference Board du Canada 	Mars 1991 
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Synopsis 

Principales conclusions 
Aux prises avec des normes régionales, natio-

nales et internationales de plus en plus strictes en ce 
qui a trait à la terre, à l'air et à l'eau, et à l'environne-
ment en général, les entreprises canadiennes de fabri-
cation et de transformation des ressources peuvent 
retirer des avantages économiques de leurs initia-
tives et améliorer l'environnement par trois grands 
moyens:  
• La réduction des déchets 

• L'économie d'énergie 

• La mise au point de produits 

La réduction des déchets, l'économie d'énergie et 
la mise au point de produits plus respectueux de 
l'environnement offrent trois avantages aux 
entreprises : 

• Des coûts de production moindres résultant 
de l'utilisation plus efficace des matières 
premières et de l'énergie, de l'utilisation ou 
de la vente de déchets recyclés, et de la 
réduction des coûts d'élimination; 

• La minimisation des responsabilités civiles 
résultant de la réduction des violations 
écologiques; 

• La sauvegarde de la réputation de la société 
qui conserve sa part de marché, attire et 
retient les employés compétents et reçoit 
l'approbation du grand public pour faire 
construire de nouvelles usines. 
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Plan d'action 

1. Prévoir les répercussions sur l'environnement 
en : 
• rédigeant une politique environnementale pour 

guider les décisions des administrateurs et le 
choix des mesures prises par le personnel; 

• nommant un membre de la haute direction pour 
contrôler le bien-fondé des nouvelles mesures 
prises pour protéger l'environnement; 

• mettant sur pied les systèmes de contrôle 
nécessaires pour assurer le respect des politiques 
et l'atteinte des objectifs de l'entreprise; 

• veillant à ce que le personnel ait les connais-
sances, l'expérience et les ressources nécessaires 
à la réalisation de ces objectifs. 

2. Analyser les activités de l'entreprise, en 
vérifiant : 
• les règlements actuels et futurs au chapitre de 

l'environnement, de la santé et de là sécurité; 

• les occasions de réduction plus poussée et de 
réutilisation des déchets; 

• les occasions d'économiser l'énergie. 

3. Réduire les déchets de façon systématique en 
créant un programme fondé sur les buts de l'entre-
prise, les résultats des vérifications et la faisabilité 
économique. 

4. Mettre en oeuvre des projets d'économie 
d'énergie où les avantages prévus justifient les coûts 
des investissements. 

5. Repenser les produits si les recherches en com-
mercialisation et en génie de l'entreprise indiquent 
que la nouvelle conception d'un produit ne nuira pas 
à son caractère concurrentiel et que ses nouvelles 
caractéristiques se traduiront par des avantages. 



Introduction 

But 
Le présent rapport résume les principaux mes-

sages exprimés lors du salon commercial et de la 
conférence GLOBE 90; ces messages permettront aux 
chefs d'entreprises canadiennes œuvrant dans les 
secteurs de la fabrication et de la transformation des 
ressources d'améliorer leur compétitivité internatio-
nale tout en accélérant la capacité de leurs indus-
tries à Prévoir et à relever les défis posés par 
l'environnement. 

Pour les entreprises, la gestion des 
répercussions sur l'environnement 
présente un défi semblable à celui des 
autres questions socio-économiques ou 
technologiques. 

Contexte 
Certaines tendances ont permis aux entreprises 

canadiennes de s'intéresser davantage à l'environ-
nement au cours de ces dernières années : l'intérêt 
plus marqué du grand public pour la pollution et la 
sécurité, comme en témoignent les sondages; l'aug-
mentation du nombre des règlements provinciaux et 
fédéraux en matière d'environnement et de leur com-
plexité; enfin, les catastrophes de Bhopâl, de Three 
Mile Island, de Tchernobyl et le déversement de pé-
trole de l'Exxon-Valdez, avec les dommages que ces 
désastres ont entraînés sans parler de la condamna-
tion publique et des responsabilités civiles. 

Pour les entreprises, la gestion des répercussions 
sur l'environnement présente un défi semblable à 
celui des autres questions socio-économiques ou tech-
nologiques. Au cours des dernières années, les 
sociétés ont dû s'adapter à des changements impor-
tants dans plusieurs domaines : perfectionnement des 
ressources humaines, techniques d'information, com-

-merce international et investissements. Dans chaque 
cas, les entreprises qui luttaient pour survivre ou 
pour prendre de l'expansion, ont dû s'adapter à 
l'évolution du milieu des affaires; elles ont dû cerner 
et-analyser les questions importantes, en évaluer les 
conséquences possibles, modifier leurs priorités et 
leurs politiques, s'assurer que leurs stratégies, leurs 
plans et leurs décisions tenaient compte de cette 



évolution et enfin, établir les structures et répartir les 
responsabilités de façon à s'adapter aux nouvelles 
réalités. 

Dans les pays industrialisés, la réponse des 
sociétés aux questions soulevées par l'environnement 
s'est élargie et approfondie au cours des dernières 
décennies. Au cours des années 60 et au début des 
années 70, les entreprises avaient tendance à réagir 
aux problèmes à mesure qu'ils surgissaient. Elles 
devaient assurer leur défense au moment d'une 
poursuite en justice, répondre aux avis de violation, 
remplacer l'équipement défectueux, source de 
dommages à l'environnement. Comme l'éveil aux 
questions écologiques a fait augmenter le nombre et 
la complexité des règlements au cours des années 70, 
les entreprises ont mis en oeuvre des systèmes de ges-
tion pour s'assurer que leurs activités respectaient ces 
règlements. 

Vers la fin des années 80, les sociétés ont com-
mencé à comprendre que le respect des règlements ne 
suffisait plus et que les préoccupations du jour pou-
vaient nécessiter l'adoption d'autres règlements. Les 
jeunes adultes, sensibles à l'environnement, s'atten-
dent à ce que les sociétés pour lesquelles ils travaillent 
et desquelles ils achètent leurs produits prennent 
leurs responsabilités et qu'elles réduisent les consé-
quences de leurs activités sur l'environnement. Par 
ailleurs, une entreprise si respectueuse des règlements 
soit-elle, doit quand même être responsable de ses 
activités et s'attendre à subir la colère du public en cas 
d'accident industriel important ou de déversement de 
pétrole brut. 

Les experts-conseils du cabinet Arthur D. Little, 
Inc. ont noté que les sociétés américaines en sont à des 
stades différents en ce qui concerne leurs pratiques de 
gestion de l'environnement. Quelques entreprises se 
contentent encore de régler les problèmes à mesure 
qu'ils surviennent (étape 1). La majorité des sociétés 
semblent avoir mis en oeuvre des systèmes et des pro-
grammes leur permettant de se conformer aux règle-
ments (étape 2). Quelques entreprises à l'avant-garde 
ont dépassé ce stade, en essayant de prévoir les dan-
gers et les règlements futurs (étape 3). Elles font le 
nécessaire pour minimiser les effets de leurs activités 

Les jeunes adultes [...] s'attendent à ce 
que les sociétés L. .1 prennent leurs 
responsabilités et qu'elles réduisent les 
conséquences de leurs activités sur 
l'environnement. 
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sur l'environnement, la santé et la sécurité de leurs 
employés et la collectivité. Elles réduisent ainsi les 
risques de poursuites. 

On peut dire des entreprises qui en sont aux 
étapes 1 et 2 qu'elles réagissent à la gestion de 
l'environnement, et des entreprises de l'étape 3 
qu'elles agissent en prévoyant plutôt qu'en permet-
tant aux événements de leur dicter leur conduite. Les 
sociétés qui visent l'étape 3 constatent qu'elles doi-
vent favoriser l'essor, dans la culture de l'entreprise, 
d'une mentalité qui va au-delà de la conformité aux 
règlements. Par conséquent, l'une des principales 
tâches consiste à sensibiliser l'entreprise aux ques-
tions d'environnement. Mais dans une grande société 
où les activités sont diversifiées, les usines ou les divi-
sions peuvent en être à des stades différents. La diffu-
sion de pratiques de gestion saines prend du temps, 
elle est influencée par l'expérience de l'entreprise, 
l'engagement de sa direction ainsi que par son type 
d'activité et les endroits où elle est installée. 

Le niveau d'émanation zéro 1..3 
deviendra la norme à respecter pour 

bien des émanations toxiques et 

dangereuses partout dans le monde 

industrialisé. 

Tendances 
Les tendances suivantes auront une incidence 

importante sur la planification des affaires et les 
activités des entreprises au cours de la prochaine 
décennie : 

•  Resserrement des normes 
L'industrie canadienne doit s'attendre à un 

resserrement des normes régionales, nationales et in-
ternationales en matière d'environnement. Le niveau 
d'émanation zéro (semblable au concept de la qualité 
totale) deviendra la norme à respecter pour bien des 
émanations toxiques et dangereuses partout dans le 

Votre entreprise réagit-elle  ouest-elle active dans sa gestion de 
l'environnement? Quelles mesures en feraient une société active? 

3 



monde industrialisé. Les exemples suivants ne sont 
que deux parmi tant dautres qui permettent d'illus-
trer cette tendance. 

(i) Les gouvernements du Canada et du Québec 
coordonnent leurs efforts en vue de réduire la détério-
ration de l'environnement du fleuve Saint-Laurent. 
L'objectif du Plan d'action St-Laurent est de réduire 
de 90 p. 100, entre 1989 et 1993, la quantité de déchets 
toxiques liquides déversés dans le fleuve par 50 entre-
prises considérées par les autorités fédérales et pro-
vinciales comme premières cibles. 

(ii) En Ontario, la Municipal—Industrial Strategy 
for Abatement (stratégie municipale-industrielle de 
réduction de la pollution) a été créée pour réduire la 
pollution de l'eau. Le programme de contrôle des 
émanations provenant de certaines industries sera 
suivi d'un règlement de plus en plus sévère à mesure 
que s'amélioreront les techniques de réduction de la 
pollution. 

Les entreprises qui prennent les 
mesures nécessaires pour réduire leurs 
émanations et leurs déchets polluants 
pourraient tirer parti de cette attitude 
en ayant des frais de pollution moindres 
ou des crédits d'émanations inutilisés 
qu'elles pourraient échanger, 

•  Règlements 
Le resserrement des normes ne signifie pas seule-

ment une augmentation du nombre de -règlements. 
Les règlements traditionnels seront complétés par 
d'autres instruments : amendes pour la pollution des 
affluents, cautionnements, systèmes de dépôts et de 
remboursements, crédits d'émanations échangeables. 
Les responsables de la réglementation rédigeront des 
normes et surveilleront les niveaux d'émanations; ils 
mettront également en service d'autres instruments 
qui pourraient être fort coûteux pour les entreprises 
dans leur mode de gestion de l'environnement. Les 
entreprises qui prennent les mesures nécessaires pour 
réduire leurs émanations et leurs déchets polluants 
pourraient tirer parti de cette attitude en ayant des 
frais de pollution moindres ou des crédits d'émana-
tions inutilisés qu'elles pourraient échanger. 

4 



• Comptabilité 
Plusieurs pays intègrent actuellement des indica-

teurs en matière d'environnement à leurs comptes 
économiques nationaux. Par exemple, l'ajout de 
comptes parallèles aux comptes nationaux est une 
tentative visant à quantifier la consommation, la 
détérioration ou l'épuisement des richesses naturelles. 
Une étude menée en Indonésie a permis d'établir des 
comptes parallèles pour les forêts, le pétrole brut et 
les ressources terrestres. L'inclusion d'un élément de 
débit pour ces ressources a permis de redresser le pro-
duit intérieur brut (PIB) en 1984, et d'obtenir un pro-
duit national net de 4 p. 100 inférieur au PIB calculé 
selon la méthode traditionnelle. 

Un système de comptes parallèles portant sur les 
ressources naturelles pourrait avoir des conséquences 
importantes pour l'industrie minière et la sylvicul-
ture, car certaines activités d'extraction considérées 
aujourdhui comme normales pourraient éventuelle-
ment se révéler nuisibles pour l'environnement. 

1.4 certaines activités d'extraction 
considérées aujourd'hui comme 
normales pourraient éventuellement se 
révéler nuisibles pour l'environnement. 

• Subventions 
Les subventions du gouvernement ont toujours 

été utilisées pour favoriser le développement régional 
ou les exportations; c'est ainsi qu'elles aggravent 
fréquemment les problèmes liés à l'environnement en 
favorisant l'exploitation des ressources. L'agriculture, 
la pêche, la sylviculture et les industries qui con-
somment de grandes quantités d'énergie et d'eau 
pourraient un jour apprendre que les gouvernements 
ont l'intention de réduire ou d'éliminer ces subven-
tions afin de réduire les effets négatifs de l'exploi-
tation des ressources. La réduction des subventions 
pourrait augmenter les coûts globaux de production 
dans certaines usines, faire perdre le caractère concur-
rentiel de certaines autres ou rendre certains inves-
tissements peu attrayants. Les industries canadiennes 
en péril doivent donc songer aux répercussions 
qu'aurait l'élimination possible des subventions sur 
leurs activités. 
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• Barrières non tarifaires 
La demande d'élargissement des marchés inter-

nationaux est de plus en plus souvent rattachée à la 
nécessité de protéger l'environnement. Les normes 
environnementales pourraient devenir des barrières 
non tarifaires importantes si certains pays interdisent 
l'importation de produits parce que ces derniers ou 
les procédés ayant servi à leur fabrication présentent 
une menace pour l'environnement. Les exportateurs 
canadiens devront donc tenir compte des règlements 
dans leurs marchés à l'exportation. 

[...] les sociétés doivent être préparées à 
engager un débat ouvert afin de 
favoriser l'adoption de politiques. 

• Consultations multipartites 
Plusieurs responsables de politiques publiques 

au Canada, essaient de voir comment la collaboration 
et la consultation pourraient permettre de résoudre 
les problèmes. Dans aucun autre secteur cette attitude 
est-elle plus évidente que dans celui des politiques 
reliées à l'environnement. Par l'intermédiaire 
d'audiences publiques, de comités consultatifs, de 
symposiums et de groupes de travail, les intéressés se 
réunissent pour exprimer leurs inquiétudes, discuter 
des conséquences des propositions et prendre des 
décisions. Tous les ordres de gouvernement recon-
naissent aujourd'hui l'importance de ces consulta-
tions multipartites avant que ne soient prises des 
décisions qui auront des répercussions importantes. 
Les conséquences pour les entreprises canadiennes 
sont claires : les plans d'affaires ayant des répercus-
sions sur l'environnement doivent être soumis à la 
critique des observateurs multipartites avant d'être 
mis en oeuvre et les sociétés doivent être préparées à 
engager un débat ouvert afin de favoriser l'adoption 
de politiques. 

• Autorég,lementation de l'industrie 
Les entreprises responsables désirant minimiser 

les répercussions négatives de leurs activités sur 
l'environnement doivent soit s'autoréglementer, soit 
exiger que le gouvernement établisse les normes 
appropriées. Elles se trouvent à établir des normes 
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que les autres intervenants de l'industrie auront 
éventuellement à suivre. Le respect de ces normes par 
toutes les sociétés d'un secteur donné présente de 
nombreux avantages; en effet, le gouvernement n'a 
pas à imposer des règlements nuisant aux décisions 
des entreprises qui font preuve d'un sens des 
responsabilités. 

L'industrie canadienne des produits chimiques, 
par le biais du programme Gestion responsable de 
l'Association canadienne des producteurs de produits 
chimiques, est un chef de file mondial en matière de 
gestion de l'environnement. Les industries chimiques 
des États-Unis, du Royaume-Uni, de la France et de 
l'Australie ont institué leurs propres programmes 
inspirés du modèle canadien. Les 73 sociétés membres 
de l'Association canadienne des producteurs de pro-
duits chimiques travaillent à l'adoption de sept codes 
de déontologie visant à renforcer le but global du pro-
gramme Gestion responsable — prendre toutes les 
précautions nécessaires à la protection de la santé des 
gens et de l'environnement pendant tout le cycle de 
vie de leur produit. 

[...] le but global du programme Gestion 
responsable — prendre toutes les 
précautions nécessaires à la protection 
de la santé des gens et de l'environ-
nement pendant tout le cycle de vie de 
leur produit. 

Dans votre entreprise, qui est chargé d'étudier les répercussions de 
l'évolution des règlements au chapitre de l'environnement? Quelles 
répercussions ces changements auront-ils sur votre entreprise? 

7 





Réduction des déchets 

La réduction des déchets est l'une des mesures 
les plus prometteuses. Les entreprises spécialisées du 
secteur de la fabrication et de la transformation des 
ressources peuvent en tirer de nombreux avantages, 
dont : 

• Des coûts de production moindres résultant 
de l'utilisation plus efficace des matières 
premières et de l'énergie, de l'utilisation 
ou de la vente de déchets recyclés, et de la 
réduction des coûts d'élimination; 

• La minimisation des responsabilités civiles 
résultant de la réduction des violations 
écologiques; 

• La sauvegarde de la réputation de la société 
qui conserve sa part de marché, attire et 
retient les employés compétents et reçoit 
l'approbation du grand public pour faire 
construire de nouvelles usines. 

Dans ce rapport, l'expression «réduction des 
déchets» est utilisée dans son sens le plus large. 
Elle comprend toutes les initiatives déployées par 
l'industrie en vue de réduire, de récupérer, de recy-
cler, de traiter et d'éliminer toutes les émanations et 
tous les déchets, qu'ils soient gazeux, liquides ou 
solides. La réduction des déchets comprend la notion 
de prévention de la pollution, soit la réduction des pol-
luants à la source, ainsi que la notion de gestion des 
déchets, au sens strict de traitement et d'élimination 
des déchets après leur production. 

Les efforts systématiques de réduction 
des déchets devraient commencer par 
des vérifications des activités ayant des 
répercussions sur l'environnement. 

Vérifications 
Les efforts systématiques de réduction des dé-

chets devraient commencer par des vérifications des 
activités ayant des répercussions sur l'environnement. 
Dérivées des vérifications plus connues en matière de 
santé et de sécurité, ces vérifications sont de plus en 
plus utilisées par les sociétés pour améliorer leur con-
formité aux normes. Leur but, leur portée et leur 
nature peuvent varier considérablement. La vérifica-
tion de la conformité aux règlements vise à assurer 
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que l'entreprise respecte les règlements officiels ainsi 
que ses propres normes. Les vérifications faites au 
moment d'acquisitions et de cessions visent à assurer 
que ni l'acheteur ni le vendeur d'une société en voie 
de rationalisation de ses activités n'ait de mauvaise 
surprise. 

En Ontario, les sociétés pourraient bientôt être 
aux prises avec des vérifications obligatoires des dé-
chets, vérifications qui pourraient être menées à part 
ou faire partie d'un processus plus général. Un pro-
gramme général peut permettre de cataloguer les 
déchets d'après leur source, leur type, leur quantité 
et le niveau de danger qu'ils représentent. Certaines 
entreprises font appel à des systèmes informatisés 
d'inventaire pour les aider dans cette tâche et leur 
permettre de calculer le coût probable de la gestion 
des déchets par gamme de produits. 

Certaines grandes entreprises sont devenues 
expertes dans ce domaine. Les petites et moyennes 
entreprises quant à elles peuvent faire appel à de 
nombreux experts-conseils pour ces services. 

Quaker Oats Canada de Peterborough, 
a réduit les déchets qu'elle acheminait 
vers les sites d'enfouissement de 
75 p. 100 au cours des trois dernières 
années. Elle est bien en avance sur 
l'Ontario qui veut réduire ses déchets 
de 25 p. 100 d'ici 1992. Ainsi, quelque 
3 400 tonnes déchets n'aboutissent plus 
dans les dépotoirs municipaux grâce à 
la prévention, à une deuxième mouture 
et au recyclage. Entre 1986 et 1989,   
cette rationalisation a représenté une 
économie totale de 800 000 $. 

Classification des déchets 
Une fois la vérification terminée, les industries 

peuvent établir leur propre programme de réduction 
des déchets d'après la liste suivante et en tenant 
compte de chaque étape par ordre de priorité : 

• Réduction et récupération pour utilisation 
sur place 

• Récupération et réutilisation à d'autres fins 
• Transformation et destruction 
• Entreposage et élimination 

• Réduction et récupération pour utilisation sur place 
Les étapes visant à réduire la quantité de déchets 

à la source et à les récupérer pour les utiliser sur place 
comprennent les tâches suivantes, allant des plus 
simple aux plus complexes : 

III L'amélioration des techniques internes de con-
trôle — vérification et entretien de l'équipe-
ment et correction des fuites en vue d'un 
rendement optimal; vérifications poussées 
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du contrôle de la consommation des 
matières. 

II Le remplacement des matières produisant 
beaucoup de déchets. Par exemple, les 
solvants à base d'huile sont de plus en plus 
remplacés par des solvants à base d'eau. 

Ill Le tri des déchets — un certain nombre de 
déchets peuvent être purifiés et réutilisés sur 
place, tandis que d'autres peuvent être 
brûlés en raison de l'énergie qu'ils produi-
sent; des déchets peuvent être vendus, ou 
transportés ailleurs sans frais d'élimination, 

• à d'autres entreprises qui peuvent les utiliser 
comme matières premières dans leurs pro-
cédés de fabrication. Par exemple, Mother 
Parker's Foods Limited de Mississauga, en 
Ontario a réussi, depuis 1987, à réduire de 
85 p. 100 la quantité de déchets autrefois 
acheminés vers des sites d'enfouissement 
locaux. Les résidus de bois sont donnés, soit 
aux employés ou à d'autres personnes et les 
sacs de jute contenant les graines de café, 
aux pépinières où ils servent à recouvrir les 
buissons. Le carton ondulé et les restes de 
métal sont vendus à des entreprises locales 
tandis que les chutes de papier sont conser-
vées pour être recyclées. Un sous-produit du 
grain de café sert à un agriculteur local de 
supplément nutritif pour ses porcs. Les 
économies sont de l'ordre de 35 000 $ par 
année et sont attribuables à la réduction des 
coûts de l'enfouissement ainsi qu'aux re-
venus secondaires dérivés de la vente de 
certains déchets. 

• La récupération et le recyclage — la récupéra-
tion des solvants, leur nettoyage et leur 
réutilisation présentent de nombreux avan-
tages, dont la disparition des frais d'entre-
posage et d'élimination, les économies réali-
sées à l'achat de solvants et un meilleur 
rendement du capital investi. 

• La production d'énergie — par exemple, 
Du Pont Canada incinère sur place plus de 
80 p. 100 de ses déchets; ce qui lui a permis 

L'usine de fromage  Agro  pur de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil au Québec a 
entièrement remplacé l'énergie qu'elle 
achetait autrefois par l'énergie prove-
nant de ses propres déchets. Deux 
usines d'épuration des eaux munies de 
digéreurs anaérobiques convertissent les 
résidus laitiers en méthane gazeux qui 
alimente l'équipement. L'entreprise 
économise ainsi 30 000 $ par année en 
énergie et elle perçoit 10 000 $ en 
revenu net provenant de la vente de ses 
boues comme supplément nutritif pour 
les animaux. Cependant, l'économie la 
plus importante provient de la suppres-
sion des coûts de l'enfouissement. Une 
usine conventionnelle sans digéreur 
anaéro  bique aurait des coûts annuels 
d'élimination des boues de l'ordre de 
500 000 $. 
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de réduire ses achats de combustible et 
d'enrayer les coûts d'élimination. 

• La modification des procédés — comprend les 
cycles en boucles fermées et l'introduction 
de matériel plus efficace pour transformer 
les matières premières. 

• Récupération et réutilisation à d'autres fins 
Lorsque les déchets ne peuvent être réutilisés ou 

servir à produire de l'énergie sur place, ils peuvent 
quand même être utilisés par d'autres sociétés ou 
d'autres personnes. 

• La récupération et la vente de déchets. Par 
exemple, on peut récupérer des métaux dans 
les boues et les graisses; les huiles et les 
solvants peuvent être nettoyés et revendus. 

Les entrepreneurs qui disposent de moyens tech-
niques pourraient transformer leurs déchets en fonc-
tion des besoins des clients. En général, les grandes 
entreprises ont les installations et les compétences 
requises pour procéder à de telles opérations; les 
petites entreprises elles, pourraient vendre leurs 
déchets non traités à une entreprise spécialisée dans 
la transformation des déchets et lui racheter des 
sous-produits. 

• Des échanges de déchets entre les régions se 
font maintenant partout en Amérique du 
Nord. À l'aide de systèmes informatisés, les 
entreprises repèrent les entreprises qui 
peuvent utiliser leurs déchets. La Bourse 
canadienne de rebuts, créée en 1978, diffuse 
un bulletin six fois par an auprès de plus 
de 4 000 sociétés canadiennes qui offrent 
ou cherchent des déchets. La valeur des 
matières premières remplacées par les 

Au-delà du respect des règlements, laquelle de ces mesures pourrait vous 
aider à réduire vos déchets de façon économique? 
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déchets est évaluée à 11 millions de dollars 
par année environ et le coût d'administration 
du programme, à 50 000 $. En mars 1989, 
environ 3 370 sortes de déchet étaient réper-
toriés et 590 étaient échangés. L'Ontario, 
l'Alberta et le Manitoba ont établi des pro-
grammes régionaux d'échange des déchets. 

• La mise au point de produits. En considérant 
les déchets comme des sous-produits, il est 
possible de mettre au point de nouvelles 
gammes de produits. Ainsi, en sylviculture, 
les copeaux des scieries, autrefois destinés à 
être brûlés, sont aujourd'hui une compo-
sante essentielle de la pâte à papier. En fait, 
les sociétés canadiennes de pâtes ont acheté 
de nombreuses scieries leur donnant un 
accès sûr aux copeaux. 

Les sociétés qui n'ont pas les compétences vou-
lues peuvent faire appel à des installations publiques 
de recherche, par exemple, la B.C. Research de l'uni-
versité de la Colombie-Britannique, ORTECH en 
Ontario, le Conseil national de recherches du Canada, 
ou à des laboratoires de recherche privés afin de met-
tre au point de nouveaux produits pour leurs déchets. 

• L'énergie à partir des déchets. Lorsqu'il est 
possible de produire de l'énergie à partir des 
déchets mais qu'il existe un surplus local 
d'énergie, il est parfois possible de trouver 
d'autres applications. Par exemple, plusieurs 
sortes de déchets industriels et municipaux 
peuvent fournir des combustibles précieux 
pour les fours à ciment. Les températures 
extrêmement élevées de ces fours peuvent 
neutraliser bien des déchets industriels. Les 
sociétés productrices de ciment profitent de 
cette option car le combustible peut repré-
senter jusqu'à 30 p. 100 des coûts variables 
moyens de la fabrication de ce matériau. Les 
communautés peuvent également en bénéfi-
cier, les dépenses de capital pour la construc-
tion d'incinérateurs municipaux pouvant 
parfois être évitées. 

Export Packers Company Ltd., de 
Winnipeg, transforme la totalité de ses 
déchets en un sous-produit rentable. En 
1983, la société a entrepris un projet de 
recherche destiné à réutiliser des 
coquilles d'oeufs vides, soit environ 
6 800 kg de coquilles vides et humides 
par jour. C'est ainsi qu'elle a élaboré 
son «repas de coquilles d'oeufs»; cet 
aliment fournit un supplément de 
protéines et de calcium pour la volaille. 
Avec des ventes de 110 000 $ et une 
économie de 41  000$ par année au 
niveau de l'élimination de ses déchets, 
le revenu annuel net découlant de ce 
projet est d'environ 150 000 $. 
L'agrandissement de l'usine et l'acqui-
sition de l'équipement ont totalisé 
environ 125 000 $; la récupération s'est 
faite en moins d'un an. 
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Ill Les licences. Les techniques mises au point 
par une société pour résoudre ses problèmes 
de réduction des déchets peuvent être ven-
dues sous licence à d'autres sociétés aux 
prises avec des défis semblables. 

• Transformation et destruction 
Lorsque tous les moyens pour réduire, récupérer 

et réutiliser les déchets sur place ou ailleurs sont 
épuisés, y compris la production d'énergie, l'étape 
suivante consiste à examiner la possibilité de les 
détruire. La transformation ou la destruction sont 
deux solutions essentielles lorsque les déchets sont 
trop dangereux ou trop toxiques pour être réutilisés 
ou enfouis. Les méthodes de transformation com-
prennent l'utilisation de techniques biologiques, 
chimiques et physiques. 

• La transformation biologique est limitée aux 
déchets biodégradables. Même si l'épuration 
des eaux d'égout est un exemple classique, 
des biotechnologies sont rapidement mises 
au point et pourraient être appliquées aux 
déchets de transformation des -aliments et 
des boissons, aux usines de pâtes et aux 
mines. 

• La transformation chimique va de la simple 
précipitation aux réactions complexes. 
L'ultra-filtration, l'osmose inverse, la récu-
pération électrolytique, l'échange d'ions et 
la distillation sont autant de techniques de 
séparation et de concentration utilisées pour 
le traitement chimique des déchets. La neu-
tralisation et la destruction des sous-produits 
toxiques demeurent un domaine complexe 

Une nouvelle utilisation de la chaleur 

est trouvée en Californie. La Pacific Gas 

and Electric a demandé à une société 

d'agriculture prospère d'étudier la 

possibilité de faire l'élevage commercial 

de mollusques qui croissent dans les 

eaux chaudes provenant d'une centrale 

électrique voisine. 

Le traitement ou la destruction sont 

deux solutions essentielles lorsque les 

déchets sont trop dangereux ou trop 

toxiques pour être directement 

réutilisés ou éliminés dans des sites 

d'enfouissement. 

Votre entreprise cherche-t-elle des moyens de commercialiser ses déchets? 
Pourrait-on modifier ces déchets pour que d'autres les utilisent? 
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de recherche et de développement pour les 
chimistes et les ingénieurs-chimistes. 

• La transformation physique comprend 
l'incinération et la pyrolyse. L'incinération 
contrôlée à haute température permet la 
destruction des composés organiques toxi-
ques et la récupération du potentiel énergé-
tique des déchets qui peuvent être réutilisés 
pour la fabrication. 

[...] une gamme complète de techniques 

et de services environnementaux est 

disponible sur le marché canadien 1...] 

• Entreposage et élimination 
Le dernier élément du programme de réduction 

des déchets est l'entreposage et l'enfouissement des 
déchets industriels. Cependant, avant de songer à 
cette méthode, il faut examiner les façons de réduire 
les déchets d'après les étapes déjà mentionnées. 

En résumé, un bon programme de réduction des 
déchets se déroule comme suit : le personnel fait 
d'abord des efforts pour réduire les déchets; il passe 
ensuite au recyclage et à la récupération, puis au 
traitement, à la détoxification ou à la destruction des 
matières; le processus prend fin par l'entreposage à 
long terme ou l'enfouissement. Bien que les sociétés 
soient souvent en mesure de mettre en oeuvre bon 
nombre de ces étapes, une gamme complète de tech-
niques et de services environnementaux est disponi-
ble sur le marché canadien pour les aider à réduire 
leurs déchets. 

Votre entreprise doit-elle dépenser des sommes considérables pour 
entreposer et enfouir ses déchets alors que l'une des méthodes de 
traitement ci-dessus pourrait être utilisée économiquement? 
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Économie d'énergie 
L'économie d'énergie permet à l'industrie 

canadienne de réduire ses coûts de production et 
d'atténuer les répercussions de la production et de 
l'utilisation de l'énergie sur l'environnement. Le 
temps est venu de planifier l'économie d'énergie car 
une taxe sur les combustibles fossiles ou un prix 
marginal de l'électricité pourrait entraîner une hausse 
des prix. 

La vérification du rendement de l'énergie permet 
à l'entreprise de découvrir les secteurs où les écono-
mies sont possibles; de même, l'examen des déchets 
permet l'établissement de priorités de réduction. En 
général, l'industrie canadienne peut s'attaquer à deux 
secteurs prometteurs d'économie d'énergie : l'éclai-
rage et le chauffage des bâtiments, ainsi que les 
procédés industriels. 

•  Éclairage et chauffage des bâtiments 
L'éclairage fluorescent moderne, les ballasts élec-

troniques perfectionnés et les stores à revêtement 
argenté ne sont que quelques options d'éclairage 
parmi d'autres actuellement sur le marché; celles-ci 
permettent de réduire la consommation de 60 à 
80 p. 100 tout en multipliant par 6 à 12 la durée de vie 
du matériel. Ces améliorations sont vite remboursées 
par la réduction du remplacement de matériel et du 
coût de la main-d'oeuvre nécessaire à l'installation et 
l'entretien. 

Les nouvelles commandes électroniques permet-
tent de contrôler l'éclairage intérieur et extérieur ainsi 
que la température. Elles peuvent être utilisées pour 
éclairer, chauffer et climatiser l'immeuble au moment 
voulu et permettent de réduire les pertes d'énergie. 

Les matériaux de construction et le fenestrage 
modernes permettent de réduire considérablement les 
pertes de chaleur. Les systèmes de chauffage à con-
dehsation, qui récupèrent une grande partie de la 
chaleur des gaz de combustion, consomment 28 p. 100 
de moins de combustible et polluent moins que les 

Sou  thwire, la plus grande entreprise 
indépendante de production de tiges, de 
fils et de câbles aux États-Unis, a réduit 
sa consommation totale d'énergie par 
livre de produits de moitié en huit ans. 

Cette rationalisation s'est faite en 
réaction aux conditions économiques 
difficiles des années 80. Les réductions 
(environ 60 p. 100 en gaz et 40 p. 100 
en électricité) ont été à la source de 
presque tous les profits de la société 
entre 1980 et 1986 et ont permis de 
sauvegarder 4 000 emplois dans les 
10 usines de la société installée dans 
6 États. 

[...I si les mille et quelque meilleures 
innovations économiques en énergie 
actuellement sur le marché étaient 
installées dans les édifices et les 
équipements américains, elles 
permettraient d'économiser environ les 
trois quarts de toute l'électricité 
actuellement consommée; leur période 
de récupération moyenne serait 
légèrement supérieure à un an et elles 
offriraient des services identiques ou 
meilleurs. — Amory Lovins, Rocky 

Mou  ntain Institute, Colorado. 
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systèmes traditionnels de chauffage au gaz. Les appa-
reils de réfrigération modernes n'utilisent que la 
moitié de l'énergie des appareils d'il y a dix ans. 

Procédés industriels 
Les moteurs électriques sont une source majeure 

d'économie d'énergie. Les nouveaux moteurs très 
performants et à commande électronique de vitesse 
peuvent réduire de façon importante les dépenses 
d'électricité. Les entraînements électroniques à vitesse 
variable peuvent faire réaliser des économies de 14 à 
27 p. 100 de toute l'énergie consommée par les 
moteurs aux États-Unis avec des périodes de 
récupération de un à deux ans. 

La cogénération, c'est-à-dire la production de 
vapeur et d'électricité, peut être intéressante pour 
certaines grandes installations industrielles. Seule-
ment 35 p. 100 environ de l'énergie provenant de la 
vapeur produite par une centrale électrique conven-
tionnelle est convertie en électricité; dans une centrale 
à cogénération, cette vapeur résiduelle inutilisée sert 
de source de chaleur pour d'autres procédés. 

Les entreprises spécialisées en économie d'éner-
gie peuvent aider les entreprises à faire la vérification 
de leur consommation d'énergie, les conseiller et leur 
faire adopter les techniques les plus récentes en 
matière d'éclairage, de construction et d'économie 
d'énergie industrielle. 

L'électricité qu'un gros moteur 

industriel consomme représente chaque 

année de 10 à 20 fois son prix d'achat 

total. Pendant la durée de vie d'un 

moteur, un gain de 1 point de 

pourcentage en efficacité ajoute au 

moins 10 $ par HP à la rentabilité nette 

de l'entreprise. Des gains d'efficacité 

directs de 3,5 points de pourcentage en 

moyenne environ sont actuellement 

possibles. Pour une société qui compte 

de nombreux moteurs, comme une 

usine à papier, cela peut représenter des 

économies suffisantes pour la tirer 

d'affaire si elle est vacillante. — 
Amory Lovins. 

Votre entreprise doit-elle payer des coûts d'électricité plus élevés que 
nécessaire? Dans vos usines, quels projets d'économie d'énergie pouvez-
vous mettre en marche et quels projets auraient des périodes de 
récupération de moins de deux ans? 
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Mise au point de produits 
La réduction des déchets et l'économie d'énergie 

sont les deux grands domaines où les fabricants peu-
vent obtenir des avantages. En outre, certains fabri-
cants peuvent trouver de nouveaux débouchés en 
mettant au point des produits permettant à leurs 
clients de réduire leurs déchets et d'économiser 
l'énergie. La commercialisation et la fabrication de 
produits sûrs pour l'environnement peuvent ouvrir 
des débouchés; elles peuvent également présenter des 
risques. Dans quelle mesure les clients accepteront-ils 
d'abandonner certains avantages pour obtenir des 
emballages plus écologiques? Quel supplément sont-
ils prêts à payer? La décision de commercialiser et de 
fabriquer des produits plus sûrs pour l'environne-
ment doit se fonder sur des analyses tenant compte 
des avantages et des risques éventuels de chaque 
situation. Quatre domaines découlant de la recherche 
de produits écologiques méritent l'attention de 
l'industrie canadienne. 

La décision de commercialiser et de 
fabriquer des produits plus sûrs pour 
l'environnement doit se fonder sur des 
analyses tenant compte des avantages et 
des risques éventuels de chaque 
situation. 

•  Emballages 
Les emballages des produits à la consommation 

ne représentent qu'une petite fraction des déchets 
dans les sites d'enfouissement; ils sont néanmoins une 
cible toute désignée pour les consommateurs, les 
groupes d'écologistes et le gouvernement sans cesse 
sollicité de faire quelque chose à propos de ces sites 
qui se remplissent rapidement. Proctor & Gamble, 
parmi les fabricants de produits jetables, a relevé le 
défi avec son Enviro -pak et d'autres innovations en 
matière d'emballage. 

L'emballage de vos produits fait-il en sorte que votre société risque de 
perdre une part de son marché ou de se voir imposer des mesures 
gouvernementales? Pouvez-vous réduire ou concevoir votre emballage 
sans nuire aux produits ou perdre une part de votre marché? 
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Ill Produits économiques en énergie 
Le domicile et le transport sont les deux grands 

domaines où les Canadiens ont un certain contrôle 
sur leurs dépenses personnelles d'énergie; ces 
marchés sont donc prometteurs pour les fabricants 
qui désirent améliorer leur part du marché en pro-
duits économiques en énergie. Par ailleurs, depuis les 
dix dernières années, les gouvernements songent à 
resserrer les normes en matière d'efficacité énergé-
tique de nombreux produits. Les normes pour les  
appareils électroménagers et les systèmes de chauf-
fage et d'isolation qui découlent des crises de l'éner-
gie des années 70, risquent fort d'être imposées par 
les gouvernements ou demandées par les acheteurs 
soucieux de leur consommation d'énergie au cours 
des années 90. Par exemple, les fabricants d'auto-
mobiles, sous la menace des autorités législatives 
américaines désireuses d'améliorer la consommation 
moyenne de carburant, sont en train de concevoir des 
voitures électriques pour les déplacements dans les 
villes ainsi que des moteurs fonctionnant grâce à un 
mélange d'essence et d'éthanol ou de méthanol. 

Le domicile et le transport sont les deux 
grands domaines 1...1 prometteurs pour 
les fabricants qui désirent améliorer 
leur part du marché en produits 
économiques en énergie. 

Votre société prépare-t-elle des plans en vue de fabriquer des produits plus 
efficaces sur le plan énergétique avant que les gouvernements n'imposent 
des restrictions sur les marchés locaux et les marchés à l'exportation? 
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• Produits démontables 
Si les fabricants de certains produits jetables ont 

été les premiers à faire en sorte que les déchets à la 
consommation soient réduits, les producteurs de 
biens durables mettent également aujourd'hui au 
point des produits qu'il sera possible de recycler. 
Whirlpool, Digital Equipment, Electrolux et General 
Electric ne sont que quelques-unes des grandes 
sociétés qui incorporent des pièces démontables dans 
leurs produits. 

• Programmes d'étiquetage 
Déroutés par le nombre de produits prétendus 

sûrs pour l'environnement, les consommateurs 
recherchent les étiquettes qui leur donneront un 
sceau d'approbation. Le Canada est l'un des quelque 
20 pays administrant un programme ÉCO-LOGO 
dont les normes objectives permettent de juger de la 
supériorité d'un produit sur un autre pour l'envi-
ronnement. Les produits affichant l'ÉCO-LOGO 
devraient jouir d'un avantage concurrentiel par 
rapport aux autres. 

Le fabricant de voitures allemandes 
BMW a conçu un véhicule à deux 
places, la Z1, dont l'enveloppe 
extérieure en plastique peut être 
démontée de son châssis de métal en 
20 minutes. Vendue uniquement en 
Europe la Z1 a des panneaux avant, 
arrière et latéraux, des portes et des 
pare-chocs faits de thermoplastiques 
recyclables fournis par GE Plastics. 

Si vous êtes un fabricant, les techniques de réutilisation peuvent-elles 
offrir un avantage concurrentiel à votre entreprise? Votre entreprise est-
elle aux prises avec des concurrents qui font appel à ces techniques de 
recyclage? 

Une étiquette ÉCO-LOGO apposée sur vos produits actuels pourrait-elle 
présenter un avantage concurrentiel? Le coût de la nouvelle conception de 
vos produits pour qu'ils répondent aux normes environnementales 
justifierait-il les avantages économiques qui pourraient en découler? 
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Gestion des débouchés 
L'un des bons moyens de relever le défi posé par 

l'environnement consiste à incorporer les facteurs 
environnementaux au fonctionnement de l'entreprise. 
Pour un organisme bien administré, les questions 
reliées à l'environnement deviendront aussi naturelles 
que la préparation d'un budget, l'attention apportée 
au client ou les normes de qualité. 

Comment une entreprise fait-elle pour atteindre 
cet objectif? Plus précisement, comment une entre-
prise peut-elle tirer parti des débouchés présentés 
dans la section précédente au niveau de la production 
des déchets et de l'économie d'énergie? Comment 
peut-elle s'adapter aux politiques en matière 
d'écologie au lieu de les contrecarrer? Un certain 
nombre de sociétés ont découvert que les pratiques 
suivantes en matière de gestion sont essentielles. 

Un autre moyen pour démontrer 
l'appui de la haute direction est la 
nomination d'un défenseur de 
l'environnement occupant un poste 
de direction. 

•  Soutien de la haute direction 
Les changements organisationnels envisagés 

doivent recevoir l'appui de la haute direction de 
l'entreprise. Pour favoriser les améliorations permet-
tant la protection de l'environnement, bien des 
société sont ratifié, au niveau le plus élevé, des poli-
tiques s'appliquant à tous les paliers de leur organi-
sation. Certaines ont créé des sous-comités spéciaux 
au sein de leur conseil d'administration, d'autres ont 
élargi le mandat de certains sous-comités de leur con-
seil d'administration pour y inclure les questions 
d'ordre environnemental. 

Un autre moyen pour demontrer l'appui de la 
haute direction est la nomination d'un défenseur de 
l'environnement occupant un poste de direction. Si 
certaines entreprises ont nommé un vice-président à 
l'environnement, d'autres ont ajouté un portefeuille 
relié à ce domaine aux responsabilités de l'un des 
membres de la haute direction. 

Traditionnellement, la gestion des déchets s'est 
faite par la transformation et l'élimination des déchets 
en toute fin du processus; toutefois, il est possible de 
tirer des avantages encore plus considérables de ces 
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efforts en tenant compte du début du processus. Cette 
nouvelle notion doit toucher le personnel chargé de la 
commercialisation, de l'ingénierie et de la production, 
et pas seulement le personnel chargé de nettoyer. Par 
conséquent, il n'est possible de tirer pleinement parti 
d'un programme complet de réduction des déchets 
qu'avec l'appui de la haute direction; en effet, il peut 
être nécessaire de changer des procédés sur lesquels 
les ingénieurs n'ont pour ainsi dire jamais eu le 
contrôle. 

De nombreux projets de réduction des déchets 
sont économiquement viables, à condition d'avoir des 
rendements internes élevés et de courtes périodes de 
récupération. Ce genre de projet n'est pas entrepris 
plus fréquemment par l'industrie probablement à 
cause du manque d'intérêt. Les administrateurs con-
sacrent plus volontiers leur temps et leur énergie aux 
débouchés traditionnels de commercialisation, 
d'innovation et d'investissement. Un défenseur, 
membre de la haute direction, ayant suffisamment 
d'ascendant pour imposer des changements au 
niveau des produits et des procédés, peut offrir aux 
entreprises des retours attrayants jusque-là inconnus 
par l'exploitation de ces nouveaux débouchés. 

Nous devons nous assurer qu'une 
gestion responsable de l'environnement 
soit mise en place, qu'elle soit présente à 
tous les niveaux, depuis le conseil 
d'administration jusqu'à l'usine. — 
Ian Smythe, Président, Association 
canadienne du pétrole. 

•  Responsabilité hiérarchique 
Pour que les décisions et les responsabilités se 

prennent au niveau approprié, bien des organismes 
décentralisés confient aux directeurs des divisions 
et des usines la responsabilité des résultats obtenus. 
Le personnel spécialisé en environnement peut alors 
aider les administrateurs, suivant les besoins. 

Certaines sociétés tentent actuellement d'établir 
un lien entre la rémunération et le rendement des 
directeurs et des usines en matière de protection de 
l'environnement pour renforcer le sentiment 
d'appartenance à quelque chose de constructif. 
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Le meilleur moyen d'inciter les 

employés à «comprendre le message», 

c'est de leur transmettre la 

responsabilité des résultats. 

• Systèmes de gestion 
Une fois que les politiques en matière d'environ-

nement, les objectifs opérationnels et les responsa-
bilités organisationnelles ont été établis, il est néces-
saire de mettre en place les procédures de contrôle et 
de rapport nécessaires au respect des politiques et des 
buts de la société. Les vérifications sont au coeur de 
tout bon programme de gestion environnementale. 
La surveillance de l'application des règlements, les 
analyses de projets et de programmes et l'évaluation 
des risques sont également utilisées soit indépendam-
ment, soit à l'intérieur d'un processus permanent de 
vérification. 

• Formation des employés 
La sensibilisation des employés, leur formation et 

leur dévouement sont essentiels à la réalisation des 
objectifs de l'entreprise en matière d'environnement. 
Les méthodes de formation dans ce domaine sont 
aussi diverses que celles des autres disciplines reliées 
au fonctionnement de l'entreprise. Les séminaires 
tenus par le personnel spécialisé en environnement, 
les cours (sur les lieux de travail ou à l'extérieur) don-
nés par des experts-conseils et les articles publiés 
régulièrement dans les bulletins de nouvelles sont 
autant de moyens utilisés par les sociétés pour former 
les employés. La meilleure méthode de formation des 
employés reste encore leur engagement profond et 
quotidien dans les activités d'un organisme désirant 
mettre en œuvre des politiques reliées à l'environne-
ment. Le meilleur moyen d'inciter les employés à 
«comprendre le message», c'est de leur transmettre la 
responsabilité des résultats. 

• Gestion de l'environnement — deux études de cas 
L'expérience de deux sociétés — l'une grande, 

l'autre moyenne — permettra d'illustrer un certain 
nombre des principes abordés. 
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3M Inc. 
3M Inc. est une grande société multinationale qui 

emploie plus de 85 000 personnes dans 52 pays et qui 
fabrique quelque 60 000 produits pour le milieu des 
affaires, le secteur industriel, le secteur public et le 
grand public. Le programme 3P de la société — la 
prévention de la pollution paie — a été reconnu et 
adopté par de nombreuses sociétés. Son but est de 
prévenir la pollution à la source, tant au niveau des 
produits que de la fabrication. Si ce concept n'est pas 
nouveau, le programme 3P constitue l'une des 
premières tentatives d'application et de mesure des 
méthodes de prévention de la pollution à l'échelle de 
l'entreprise. 

Au cours de ses 14 premières années de fonction-
nement, entre 1975 et 1989, le programme 3P a permis 
de réduire de moitié la pollution produite par l'entre-
prise. Les économies réalisées dans le cadre de plus 
de 2 400 projets ont totalisé quelque 500 millions de 
dollars américains. Le comité de coordination fournit 
le soutien administratif nécessaire au programme et 
des primes au mérite encouragent la participation des 
techniciens. 

Deux des nombreux projets permettront d'illus-
trer la nature et les avantages du programme. 

Dans une usine en Alabama, le projet portait sur 
le recyclage de l'eau de refroidissement autrefois 
vidangée avec les autres eaux usées. Le recyclage 
de l'eau refroidie a permis à la société de réduire le 
traitement dans son usine d'épuration de 2 100 à 
1 000 gallons par minute. L'installation a coûté 
480 000 $ US mais elle a permis à la société d'écono-
miser 800 000 $ US en coûts de construction des 
installations d'épuration des eaux. 

Un autre projet visait la nouvelle conception d'un 
poste de vaporisation des résines dont la survaporisa-
tion s'élevait à 220 000 kilos par année. L'élimination 
de ce produit survaporisé se faisait au moyen d'un 
procédé spécial d'incinération. La mise en place d'un 
nouvel équipement d'élimination de la survaporisa-
tion a permis à la société d'économiser 125 000 $ US 
par année, contre un investissement de 45 000 $ US. 

Le but ultime est de parvenir le plus 
près possible du niveau d'émanation 
zéro. 
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Son étendue et les avantages multiples 
découlant de sa mise en œuvre 
constituent les caractéristiques 
particulières du programme de 
l'Emerson Electric. 

En juin 1989, 3M Inc. annonçait la mise à jour de 
son programme. Le nouveau programme, appelé 
«3P Plus», a pour but de réduire de 90 p. 100 toutes 
les substances, dangereuses ou non, que l'entreprise 
émet dans l'air ou dans l'eau ou qu'elle enfouit, et 
de réduire la production de déchets dangereux de 
50 p. 100 d'ici l'an 2000, se servant de 1987 comme 
année de départ. Le but ultime est de parvenir le plus 
près possible du niveau d'émanation zéro. 

Emerson Electric Co. 
L'usine Emerson Electric de Murphy, en Caroline 

du Nord, fabrique des outils électriques stationnaires. 
Au cours du procédé de finition des métaux, une 
peinture composée de nombreux produits chimiques 
est utilisée. Au début des années 80, Emerson a mis 
en place un programme complet de prévention de la 
pollution. Son étendue et les avantages multiples 
découlant de sa mise en oeuvre constituent les caracté-
ristiques particulières du programme de l'Emerson 
Electric. 

Les économies de coût les plus importantes sont 
attribuables à l'augmentation annuelle de la produc-
tivité; elles représentent environ 1 million de dollars 
et sont dues au remplacement du système de peinture 
à base de solvant organique par un système de pein-
ture électrostatique anodique par immersion à base 
d'eau. Le nouveau système permet de récupérer 
99,5 p. 100 de la peinture et de la réutiliser, ce qui se 
traduit par une réduction des coûts de peinture de 
600 000 $ US par année. Les coûts d'élimination des 
produits dangereux contenus dans la peinture sont 
passés de 10 000 $ US par année à seulement 300 $ US. 

Une deuxième économie importante est attribua-
ble à l'installation d'un système automatisé d'électro-
plaquage du métal. L'augmentation annuelle de la 
productivité, évaluée à 200 000 $ US, la réduction 
des temps morts de 8 à 4 p. 100 et la réduction de 
25 p. 100 de la consommation de produits chimiques 
ont permis de réaliser une économie annuelle sup-
plémentaire de 8 000 $ US en matières premières. 
Au nombre des autres avantages découlant de 
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l'installation de ce système d'électroplaquage automa-
tisé, signalons la réduction des coûts de consomma-
tion d'eau, la réduction des déchets de plaquage 
(acides, caustiques et huiles), la réduction des coûts 
d'épuration des eailx, l'élimination de l'exposition des 
travailleurs aux acides et aux caustiques et des écono-
mies de 35 000 $ US en personnel et en frais 
d'entretien. 

Une troisième économie importante est attribuée 
à un système informatisé de gestion de l'énergie 
d'une valeur de 100 000 $ US qui permet à l'usine 
d'économiser 145 000 $ US en électricité par année. 
Les autres éléments du programme comprennent : 

• un programme complet de gestion des 
déchets chimiques; 

• un programme d'incitation aux nouvelles 
idées pour réduire les coûts et obtenir de 
nouveaux produits; 

• un système d'ultrafiltration pour récupérer 
les produits chimiques du procédé. 

L'investissement dans le programme Emerson a 
été de 200 000 $ US en installations et de 674 000 $ US 
en équipement; il en coûte 380 000 $ US par an pour 
contrôler la pollution. Les périodes dexécupération 
des divers éléments du programme ont varié de 1,1 à 
5 ans. Les avantages annuels ont été les suivants : 

• une amélioration de la productivité de 
1 million de dollars américains attribuée au 
nouveau système de peinture; 

• une amélioration de la productivité de 
200 000 $ US attribuée au nouveau système 
d'électroplaquage; 

• des économies de 642 000 $ US en matières 
premières; 

• des économies de 52 700 $ US au niveau de 
l'élimination des déchets; 

• des économies de 157 000 $ US en main-
d'oeuvre et en frais d'entretien; 

• une élimination des temps morts; 
• une réduction des pressions imposées par les 

règlements; 
• une diminution de l'exposition des 

travailleurs aux solvants organiques. 
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Conclusion 

L'avenir des entreprises sera caractérisé par un 
resserrement des normes environnementales, une 
sensibilisation accrue du grand public exigeant un 
meilleur environnement et une augmentation de la 
concurrence au plan international. Les entreprises 
adoptant des mesures pour réduire les répercussions 
négatives de leurs procédés et de leurs produits sur 
l'environnement en tireront trois avantages : 

• Des coûts de production moindres résultant 
de l'utilisation plus efficace des matières 
premières et de l'énergie, de l'utilisation ou 
de la vente de déchets recyclés, et de la 
réduction des coûts d'élimination; 

• La minimisation des responsabilités civiles 
résultant de la réduction des violations 
écologiques; 

• La sauvegarde de la réputation de la société 
qui conserve sa part de marché, attire et 
retient les employés compétents et reçoit 
l'approbation du grand public pour faire 
construire de nouvelles usines. 

Les investissements requis pour réduire la pollu-
tion et se conformer aux normes ne produiront pas 
toujours des ratios avantages-coûts favorables pour 
les entreprises. Cependant, une analyse en profon-
deur des activités de ces dernières, entreprise dans le 
cadre de vérifications portant sur l'environnement, la 
production de déchets et la consommation d'énergie, 
peut ouvrir des débouchés jusque-là ignorés et per-
mettre de profiter d'avantages économiques et de 
préserver l'environnement. Trois secteurs méritent 
une attention spéciale : 

• La réduction des déchets 
III L'économie d'énergie 
• La mise au point de nouveaux produits 
L'un des bons moyens pour relever le défi posé 

par l'environnement consiste à incorporer ces élé-
ments aux activités de l'entreprise. Les questions 
reliées à l'environnement deviendront alors aussi 
naturelles pour un organisme bien administré que la 
préparation d'un budget, l'attention apportée au 
client ou les normes de qualité. 

1...1 une analyse en profondeur 1...1 
entreprise dans le cadre de vérifications 
portant sur l'environnement, la produc-
tion de déchets et la consommation 
d'énergie, peut ouvrir des débouchés 
jusque-là ignorés et permettre de 
profiter d'avantages économiques et de 
préserver l'environnement. 
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